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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

ARRÊTÉ ARS n° 2025-0299 du 16 janvier 2025 portant nouvelle autorisation de fonctionnement de 
la pharmacie à usage intérieur du GHSA à Rethel (08300).

ARRÊTÉ ARS Grand Est n° 2025-0303 du 16 janvier 2025 Portant prolongation de l’autorisation de 
réguler temporairement l’accès aux urgences du Centre Hospitalier Universitaire de Reims

Décision 2024-1978 auto IJG_TDC_radiothérapie adultes 08

Décision 2024-1980 refus auto CALIREIMS_TDC_radiothérapie adultes 08

Décision 2024-1982 refus auto INSTAR1_TDC_radiothérapie adultes 08 

Décision 2024-1981 refus auto INSTAR2- radiothérapie adultes 08

Décision 2024-1979  refus auto AMETHYST_V1_TDC_radiothérapie adultes 08

Décision 2024-1994 auto IJG_TDC_radiothérapie adultes 08

ARRÊTÉ ARS N° 2024-4583  portant extension de 3 places en milieu ordinaire à destination des 
aidants de personnes en situation de handicap, de l’IME CHANTEJOIE situé à Rouilly Saint Loup, 
géré par l’ASSAGE

ARRÊTÉ n°2025-0304 du 17/01/2025 Fixant la liste des personnes qualifiées du département des 
Ardennes prévue à l’article L311-5 du Code de l’Action Sociale et des Familles

ARRÊTÉ n° 2025/0310 fixant la composition des collèges 1 et 2 du Conseil d’Orientation Stratégique 
du Centre de Ressources Autisme Alsace

ARRÊTÉ  ARS  n°  2025-0317  du  21  janvier  2025  portant  autorisation  d’extension  de  l’aire 
géographique d’intervention de la  dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical  et  de 
disposer  d’un site  annexe pour  le  site  de  rattachement  implanté  4  rue  de  Girlenhirsch 67400 
ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN de la société PHARMA DOM

ARRÊTÉ ARS n° 2025-0264 du 14 janvier 2025 portant règlement des services de garde et d’urgence 
dans le secteur n° 521003 dénommé « Langres-Bourbonne »

ARRÊTÉ  ARS  n°  2025-0186  du  14  janvier  2025 portant  modification  de  l’autorisation  de 
fonctionnement de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de Troyes



ARRÊTÉ ARS n° 2025-0316 du 21 janvier 2025 portant autorisation du transfert de l’officine de 
pharmacie  sise  58  rue  du  Général  de  Gaulle  67310  WASSELONNE vers  un  local  sis  60  rue  de 
Hohengoeft dans la même commune

ARRÊTÉ ARS Grand Est n° 2025-0328 du 23 janvier 2025 Portant prolongation de l’autorisation de 
réguler temporairement l’accès aux urgences du Centre Hospitalier Universitaire de Reims

RECTORAT

Arrêté modifiant la liste des établissements d’enseignement supérieur de la région académique 
Grand Est prévue à l’article R.822-1-1 du code de l’éducation

Arrêté du 13 janvier 2025 portant délégation administrative à monsieur le directeur académique 
des services de l’éducation nationale du Haut-Rhin

Arrêté du 13 janvier 2025 portant délégation financière à monsieur le directeur académique des 
services de l’éducation nationale du Haut-Rhin

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES
RÉGIONALES ET EUROPÉENNES

ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  N°  2025  /  008  du  20  janvier  2025  portant  délégation  de  signature  à 
Monsieur Philippe MARNAT, directeur interrégional des douanes et droits indirects du Grand Est à 
Metz

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2025/ 011 du 23 janvier 2025 modifiant l’arrêté préfectoral N° 2024/432 
du  23  septembre  2024  fixant  la  liste  initiale  des  défenseurs  syndicaux  intervenant  en  matière 
prud’homale

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2025 / 012 du 24 janvier 2025 portant délégation de signature à Madame 
Isabelle CHARDONNIER directrice régionale des affaires culturelles de la région Grand Est

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2025 / 013 du 24 janvier 2025 portant délégation de signature à Madame 
Isabelle CHARDONNIER directrice régionale des affaires culturelles de la région Grand Est

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2025 / 014 du 24 janvier 2025 portant délégation de signature à Madame 
Isabelle  CHARDONNIER  directrice  régionale  des  affaires  culturelles  de  la  région  Grand  Est  en 
qualité  d’ordonnateur  secondaire  délégué,  responsable  d’unité  opérationnelle  en  qualité  de 
responsable délégué de budget opérationnel de programme régional

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2025 / 015 du 24 janvier 2025 portant délégation de signature à Madame 
Isabelle  CHARDONNIER  directrice  régionale  des  affaires  culturelles  de  la  région  Grand  Est  en 
qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable de centre de coût (P362 et P363)

DÉLÉGATION RÉGIONALE ACADÉMIQUE 
À LA JEUNESSE, À L’ENGAGEMENT ET AUX SPORTS

ARRÊTÉ  2025-18  –  DRAJES  Grand  Est  portant  constitution  de  la  Commission  Régionale  de  la 
Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative du Grand Est
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Nouvelle-
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Décision ARS Grand Est n° 2024-1978 
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de traitement du cancer, pour la modalité radiothérapie 
externe chez l’adulte, mention A, à titre dérogatoire, pour exception géographique, au profit de l’Institut 

Jean Godinot sur le site de Charleville Mézières (FINESS EJ : 510000136 – FINESS ET : à créer) 
 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, R.6122-1 et suivants relatifs 
aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et 
des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 
 
VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de 
soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU le décret n° 2022-689 du 26 avril 2022 modifié relatif aux conditions d’implantation de l’activité de soins de 
traitement du cancer ; 
 
VU le décret n° 2022-693 du 26 avril 2022 modifié relatif aux conditions techniques de fonctionnement de l’activité 
de soins de traitement du cancer ;  
 
VU le décret n° 2023- 260 du 7 avril 2023 relatif au droit de dérogation du directeur général de l’agence régionale 
de santé ;  
 
VU le décret n° 2024-268 du 25 mars 2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des 
autorisations d'activités de soins ;  
 
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité 
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Grand Est ;  
 
VU l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté du 26 avril 2022 portant modification de l’arrêté du 29 mars 2007 fixant les seuils d’activité minimale 
annuelle applicables à l’activité de soins de traitement du cancer ; 
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2023-5462 du 30 octobre 2023 portant adoption des zones du schéma régional 
de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2023-5463 du 30 octobre 2023 portant adoption du Schéma Régional de Santé et 
du Programme Régional d’Accès à la Prévention et aux Soins des personnes les plus démunies 2023-2028 ; 
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-0255 du 10 janvier 2024 fixant le calendrier des périodes de dépôt des 
demandes d’autorisation ou de renouvellement d’autorisation relevant du schéma régional de santé en vigueur 
pour la région Grand Est d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024 ;  
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-1854 du 11 avril 2024 fixant, pour l’année 2024 une période de dépôt 
complémentaire pour les demandes d’autorisation d’activité de soins de traitement du cancer relatives à la 
modalité radiothérapie externe chez l’adulte sur la zone de référence Nord Ardennes relevant du schéma 
régional de santé en vigueur pour la région Grand Est ;  
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-2030 du 26 avril 2024 portant fixation du bilan quantitatif de l’offre de soins 
pour la période de dépôt des demandes d’autorisation d’activité de soins de traitement du cancer – modalité 
radiothérapie adultes ouverte à titre dérogatoire du 15 mai 2024 au 15 juillet 2024 pour la zone de référence 
Nord Ardennes en région Grand Est ; 
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VU l’instruction n° DGOS/R3/2022/271 du 23 décembre 2022 relative à la mise en œuvre de la réforme des 
autorisations d’activité de traitement du cancer ; 
 
VU le dossier présenté par l’Institut Jean Godinot (FINESS EJ : 510000136), visant à obtenir l’autorisation 
d’exercer l’activité de soins de traitement du cancer, pour la modalité radiothérapie externe chez l’adulte, mention 
A, à titre dérogatoire pour exception géographique avec l’installation d’un accélérateur de particules sur le site 
de la clinique du Parc à Charleville Mézières lors d’une première phase puis d’un accélérateur de particules sur 
le site de l’Oncopôle du CH de Charleville Mézières du Centre Hospitalier Intercommunal Nord Ardennes 
(CHINA) dans une seconde phase à compter de septembre 2027 ; 
 
VU l’avis émis par la Commission Spécialisée de l’Organisation des Soins de la Conférence Régionale de la 
Santé et de l’Autonomie Grand Est, en date du 29 novembre 2024 ; 
 
Considérant que cinq demandes d’autorisation d’exercer l’activité de soins de traitement du cancer selon la 
modalité radiothérapie externe chez l’adulte, mention A, ont été déposées pour la zone de référence Nord 
Ardennes dans la période de dépôt ouverte à titre dérogatoire du 15 mai 2024 au 15 juillet 2024 ;   
 
Considérant que dans ces conditions, la délivrance de l’autorisation de radiothérapie externe chez l’adulte, 
mention A, doit résulter de l’analyse des cinq dossiers concurrents et de leurs mérites respectifs ;   
 
Considérant que l’Institut Jean Godinot dispose à Reims, dans la même région, d’une autorisation de traitement 
du cancer pour la radiothérapie externe avec un plateau technique comprenant sur le même site au moins deux 
accélérateurs de particules, conformément à l’article R.6123-93-2 du code de la santé publique ;  
 
Considérant les coopérations formalisées entre l’Institut Jean Godinot et le Centre Hospitalier Intercommunal 
Nord Ardennes (CHINA), notamment la convention de partenariat sur la filière carcinologique, l’accord cadre 
arrêtant les conditions et modalités de mise en œuvre du pôle de service public de radiothérapie externe de 
Charleville Mézières ; 
 
Considérant l’expérience acquise par l’Institut Jean Godinot suite à la reprise de la radiothérapie externe sur le 
site du centre hospitalier de Soissons ; 
 
Considérant l’engagement du promoteur d’obtenir un accord du bailleur pour occuper les locaux lors de la phase 
1 sur le site de la Clinique du Parc à Charleville-Mézières ;  
 
Considérant la filière de soins de prise en charge des patients et les temps d’accès aux soins ;   
 
Considérant que le demandeur s’engage à la réalisation et au maintien des conditions d’implantation en 
application de l’article L.6123-1 du Code de la santé publique et des conditions techniques de fonctionnement 
en application de l’article L.6124-1 du Code de la santé publique ; 
 
Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de 
l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du 
code de la santé publique ; 
 
 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 L’Institut Jean Godinot (FINESS EJ : 510000136) est autorisé à exercer l’activité de soins de 
traitement du cancer, pour la modalité radiothérapie externe chez l’adulte, mention A, à titre 
dérogatoire pour exception géographique avec l’installation d’un accélérateur de particules sur le 
site de l’Oncopôle du CH de Charleville Mézières du CHINA (FINESS ET : à créer). 

 
Article 2 A titre temporaire et dérogatoire, pour la mise en œuvre de la phase 1 de l’activité, l’Institut Jean 

Godinot (FINESS EJ : 510000136) est autorisé à exercer l’activité de soins de traitement du 
cancer, pour la modalité radiothérapie externe chez l’adulte, mention A, sur le site de la Clinique 
du Parc à Charleville-Mézières.  

 
Article 3 Le projet devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans à compter 

de la notification de la présente décision et devra être achevé quatre ans après cette notification. 
A défaut, l’autorisation sera réputée caduque. 
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Article 4 La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Grand Est, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique.  
 
Article 5  La présente décision prend effet le 15 janvier 2024 et la durée de validité de la présente 

autorisation est de sept ans à compter de la déclaration de mise en service de l’activité de 
radiothérapie externe.  

 
Article 6 En application de l’article L.6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant l’échéance de celle-ci. 
 
Article 7 La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment 
être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.   

 
Article 8 La Directrice de l’Offre Sanitaire de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le délégué territorial 

des Ardennes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Grand Est. 

 
 
 

 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est, 

 
 
 

Dr Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 13/12/2024

http://www.telerecours.fr/
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Décision ARS Grand Est n° 2024-1980 
Portant rejet de la demande d’autorisation d’exercer l’activité de soins de traitement du cancer, pour la 

modalité radiothérapie externe chez l’adulte, mention A, à titre dérogatoire pour exception géographique 
à Charleville Mézières présentée par la SAS CALIREIMS (FINESS EJ : 510027972)  

 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, R.6122-1 et suivants relatifs 
aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et 
des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 
 
VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de 
soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU le décret n° 2022-689 du 26 avril 2022 modifié relatif aux conditions d’implantation de l’activité de soins de 
traitement du cancer ; 
 
VU le décret n° 2022-693 du 26 avril 2022 modifié relatif aux conditions techniques de fonctionnement de l’activité 
de soins de traitement du cancer ;  
 
VU le décret n°2023-260 du 7 avril 2023 relatif au droit de dérogation du directeur général de l’agence régionale 
de santé ;  
 
VU le décret n° 2024-268 du 25 mars 2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des 
autorisations d'activités de soins ;  
 
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité 
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Grand Est ;  
 
VU l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté du 26 avril 2022 portant modification de l’arrêté du 29 mars 2007 fixant les seuils d’activité minimale 
annuelle applicables à l’activité de soins de traitement du cancer ; 
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2023-5462 du 30 octobre 2023 portant adoption des zones du schéma régional 
de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2023-5463 du 30 octobre 2023 portant adoption du Schéma Régional de Santé et 
du Programme Régional d’Accès à la Prévention et aux Soins des personnes les plus démunies 2023-2028 ; 
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-0255 du 10 janvier 2024 fixant le calendrier des périodes de dépôt des 
demandes d’autorisation ou de renouvellement d’autorisation relevant du schéma régional de santé en vigueur 
pour la région Grand Est d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024 ;  
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-1854 du 11 avril 2024 fixant, pour l’année 2024 une période de dépôt 
complémentaire pour les demandes d’autorisation d’activité de soins de traitement du cancer relatives à la 
modalité radiothérapie externe chez l’adulte sur la zone de référence Nord Ardennes relevant du schéma 
régional de santé en vigueur pour la région Grand Est ;  
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-2030 du 26 avril 2024 portant fixation du bilan quantitatif de l’offre de soins 
pour la période de dépôt des demandes d’autorisation d’activité de soins de traitement du cancer – modalité 
radiothérapie adultes ouverte à titre dérogatoire du 15 mai 2024 au 15 juillet 2024 pour la zone de référence 
Nord Ardennes en région Grand Est ; 
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VU l’instruction n° DGOS/R3/2022/271 du 23 décembre 2022 relative à la mise en œuvre de la réforme des 
autorisations d’activité de traitement du cancer ; 
 
VU le dossier présenté par la SAS CALIREIMS visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins de 
traitement du cancer pour la modalité radiothérapie externe chez l’adulte, mention A, à titre dérogatoire pour 
exception géographique avec l’installation d’un accélérateur de particules, dans une première phase sur le site 
de la clinique du Parc à Charleville Mézières et dans une deuxième phase sur le site de l’Oncopôle du CH de 
Charleville Mézières du Centre Hospitalier Intercommunal Nord Ardennes (CHINA) ;  
 
VU l’avis émis par la Commission Spécialisée de l’Organisation des Soins de la Conférence Régionale de la 
Santé et de l’Autonomie Grand Est, en date du 29 novembre 2024 ; 
 
Considérant que cinq demandes d’autorisation d’exercer l’activité de soins de traitement du cancer selon la 
modalité radiothérapie externe chez l’adulte, mention A, ont été déposées pour la zone de référence Nord 
Ardennes dans la période de dépôt ouverte à titre dérogatoire du 15 mai 2024 au 15 juillet 2024 ; 
 
Considérant que dans ces conditions, la délivrance de l’autorisation de radiothérapie externe chez l’adulte, 
mention A, doit résulter de l’analyse des cinq dossiers concurrents et de leurs mérites respectifs ; 
 
Considérant que la SAS CALIREIMS dispose à Reims, dans la même région, d’une autorisation de traitement 
du cancer pour la radiothérapie externe avec un plateau technique comprenant sur le même site au moins deux 
accélérateurs de particules, conformément à l’article R.6123-93-2 du Code de la santé publique ;  
 
Considérant que la SAS CALIREIMS n’est pas un établissement de santé, l’autorisation de radiothérapie 
externe ne peut être délivrée que pour des installations situées dans l’enceinte ou dans des bâtiments voisins 
d’un établissement de santé détenant l’autorisation de traitement du cancer conformément à l’article R.6123-93-
1 du Code de la santé publique ; 
 
Considérant que la demande de la SAS CALIREIMS porte lors de la première phase sur l’installation d’un 
accélérateur de particules sur le site de la clinique du Parc à Charleville Mézières ne disposant pas d’une 
autorisation de traitement du cancer ; 
 
Considérant par voie de conséquence que la demande de la SAS CALIREIMS ne respecte pas les dispositions 
de l’article R.6123-93-1 du Code de la santé publique durant la première phase ; 
 
 
Considérant que les modalités d’organisation de la filière de prise en charge des patients ne sont pas précisées 
par CALIREIMS durant les périodes d’indisponibilités de l’appareil de radiothérapie du fait de son remplacement 
puis changement de site ; 
 
Considérant que CALIREIMS mentionne un accord de principe avec la société ICONE, visant à organiser 
l’accès des patients au techniques de radiothérapie externe complémentaires à celles prévues dans le dossier, 
à l’accès aux traitements innovants et à la recherche ainsi qu’à la continuité des prises en charge, alors 
qu’ICONE n’a pas la capacité d’assurer cette mission faute d’être titulaire d’une autorisation d’activité de soins 
de traitement du cancer ; 
 
Considérant que des engagements de conventionnement avec les GCS TAN et HIA sont pris par CALIREIMS 
engagements inopérants de fait de l’incapacité de ces structures à proposer un tel conventionnement faute 
d’autorisation en oncologie pour le premier et d’autorisation d’activité de soins pour l’autre ; 
 
Considérant que la demande ne remplit pas les conditions d’implantation de la radiothérapie externe,  
 
 

 
DECIDE 

 

 

 
Article 1 La demande présentée par la SAS CALIREIMS en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité 

de soins de traitement du cancer pour la modalité radiothérapie externe chez l’adulte, mention A, 
à titre dérogatoire pour exception géographique avec l’installation d’un accélérateur de particules 
dans une première phase sur le site de la clinique du Parc à Charleville Mézières et dans une 
deuxième phase sur le site de l’Oncopôle du CH de Charleville Mézières du CHINA, est rejetée. 
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Article 2 La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment 
être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.   

 
 
Article 3 La Directrice de l’Offre Sanitaire de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le délégué territorial 

des Ardennes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Grand Est. 

 
 
 

 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est, 

 
 
 

Dr Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 13/12/2024

http://www.telerecours.fr/
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Décision ARS Grand Est n° 2024-1982 
Portant rejet de la demande d’autorisation d’exercer l’activité de soins de traitement du cancer, pour la 

modalité radiothérapie externe chez l’adulte, mention A, à titre dérogatoire pour exception géographique 
présentée par la SAS INSTAR Charleville Mézières 

 

 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants et R.6122-1 et suivants relatifs 
aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et 
des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 
 
VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de 
soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU le décret n° 2022-689 du 26 avril 2022 modifié relatif aux conditions d’implantation de l’activité de soins de 
traitement du cancer ; 
 
VU le décret n° 2022-693 du 26 avril 2022 modifié relatif aux conditions techniques de fonctionnement de l’activité 
de soins de traitement du cancer ;  
 
VU le décret n°2023- 260 du 7 avril 2023 relatif au droit de dérogation du directeur général de l’agence régionale 
de santé ;  
 
VU le décret n° 2024-268 du 25 mars 2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des 
autorisations d'activités de soins ;  
 
VU l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté du 26 avril 2022 portant modification de l’arrêté du 29 mars 2007 fixant les seuils d’activité minimale 
annuelle applicables à l’activité de soins de traitement du cancer ; 
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2023-5462 du 30 octobre 2023 portant adoption des zones du schéma régional 
de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2023-5463 du 30 octobre 2023 portant adoption du Schéma Régional de Santé et 
du Programme Régional d’Accès à la Prévention et aux Soins des personnes les plus démunies 2023-2028 ; 
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-0255 en date du 10 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, 
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-1854 du 11 avril 2024 fixant, pour l’année 2024 une période de dépôt 
complémentaire pour les demandes d’autorisation d’activité de soins de traitement du cancer relatives à la 
modalité radiothérapie externe chez l’adulte sur la zone de référence Nord Ardennes relevant du schéma 
régional de santé en vigueur pour la région Grand Est,  
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-2030 du 26 avril 2024 portant fixation du bilan quantitatif de l’offre de soins 
pour la période de dépôt des demandes d’autorisation d’activité de traitement du cancer – modalité radiothérapie 
adultes ouverte à titre dérogatoire du 15 mai 2024 au 15 juillet 2024 pour la zone de référence Nord Ardennes 
en région Grand Est ; 
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VU l’instruction n° DGOS/R3/2022/271 du 23 décembre 2022 relative à la mise en œuvre de la réforme des 
autorisations d’activité de traitement du cancer ; 
 
VU le dossier présenté par la SAS INSTAR visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins de 
traitement du cancer, pour la modalité radiothérapie externe chez l’adulte, mention A, pour exception 
géographique avec l’installation d’un accélérateur de particules sur le site sis rue Fred Scamaroni à Charleville 
Mézières dans une première phase et d’un accélérateur de particules sur le site de l’Oncopôle du CH de 
Charleville Mézières du CHINA dans une deuxième phase ;  
 
VU l’avis émis par la Commission Spécialisée de l’Organisation des Soins de la Conférence Régionale de la 
Santé et de l’Autonomie Grand Est, en date du 29 novembre 2024 ; 
 
Considérant que 5 demandes d’autorisation d’exercer l’activité de soins de traitement du cancer, pour la 
modalité radiothérapie externe chez l’adulte, mention A, ont été déposées sur la zone de référence n° 1 Nord 
Ardennes dans la période de dépôt ouverte à titre dérogatoire du 15 mai 2024 au 15 juillet 2024 ; 
 
Considérant que, dans ces conditions, la réponse aux besoins de santé de la population du territoire doit 
s’analyser au regard des 5 dossiers concurrents et de l’examen de leurs mérites respectifs ; 
 
Considérant que la demande de la SAS INSTAR porte sur l’installation d’un accélérateur de particules à 
Charleville Mézières et que la SAS ne dispose pas, sur un autre site dans la même région ou dans une région 
limitrophe, d’un plateau technique comprenant sur le même site au moins 2 accélérateurs de particules et que 
même dans la phase 2 définitive le projet nécessite le maintien d’une autorisation dérogatoire, sans adossement 
à un plateau technique de deux accélérateurs ; 
 
Considérant que la présente demande n’est pas conforme aux dispositions du II de l’article R.6123-93-2 du 
Code de la santé publique ; 
 
Considérant que la SAS INSTAR n’est pas un établissement de santé, l’autorisation de radiothérapie ne peut 
être délivrée que pour des installations situées dans l’enceinte ou dans des bâtiments voisins d’un établissement 
de santé disposant d’une autorisation de traitement du cancer conformément à l’article R.6123-93-1 du code de 
la santé publique ; 
 
Considérant par voie de conséquence que la demande de la SAS ne respecte pas durant la première phase, 
les dispositions de l’article R.6123-93-1 du code de la santé publique ; 
 
Considérant que la demande ne respecte pas les conditions d’implantation de la radiothérapie externe, 
 
 
 
 

 
DECIDE 

 

 

 
Article 1 La demande présentée par la SAS INSTAR en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de 

soins de traitement du cancer, pour la modalité radiothérapie externe chez l’adulte, mention A, à 
titre dérogatoire pour exception géographique avec un accélérateur de particules rue Fred 
Scamaroni à Charleville Mézières lors de la phase 1 et avec un accélérateur de particules sur le 
site de l’Oncopôle du CH de Charleville Mézières du CHINA lors de la deuxième phase, est 
rejetée.  

 

Article 2 La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment 
être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.   
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Article 3 La Directrice de l’Offre Sanitaire de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le délégué territorial 
des Ardennes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Grand Est. 

 
 
 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est, 

 
 
 

Dr Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 13/12/2024
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Décision ARS Grand Est n° 2024-1981 
Portant rejet de la demande d’autorisation d’exercer l’activité de soins de traitement du cancer, pour la 

modalité radiothérapie externe chez l’adulte, mention A, à titre dérogatoire pour exception géographique 
présentée par la SAS INSTAR à Charleville Mézières 

 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
 

 
VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs 
aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et 
des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 
 
VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de 
soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU le décret n° 2022-689 du 26 avril 2022 modifié relatif aux conditions d’implantation de l’activité de soins de 
traitement du cancer ; 
 
VU le décret n° 2022-693 du 26 avril 2022 modifié relatif aux conditions techniques de fonctionnement de l’activité 
de soins de traitement du cancer ;  
 
VU le décret n°2023- 260 du 7 avril 2023 relatif au droit de dérogation du directeur général de l’agence régionale 
de santé ;  
 
VU le décret n° 2024-268 du 25 mars 2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des 
autorisations d'activités de soins ;  
 
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité 
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Grand Est ;  
 
VU l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté du 26 avril 2022 portant modification de l’arrêté du 29 mars 2007 fixant les seuils d’activité minimale 
annuelle applicables à l’activité de soins de traitement du cancer ; 
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2023-5462 du 30 octobre 2023 portant adoption des zones du schéma régional 
de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2023-5463 du 30 octobre 2023 portant adoption du Schéma Régional de Santé et 
du Programme Régional d’Accès à la Prévention et aux Soins des personnes les plus démunies 2023-2028 ; 
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-0255 en date du 10 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024 ;  
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-1854 du 11 avril 2024 fixant, pour l’année 2024 une période de dépôt 
complémentaire pour les demandes d’autorisation d’activité de soins de traitement du cancer relatives à la 
modalité radiothérapie externe chez l’adulte sur la zone de référence Nord Ardennes relevant du schéma 
régional de santé en vigueur pour la région Grand Est ;  
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VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-2030 du 26 avril 2024 portant fixation du bilan quantitatif de l’offre de soins 
pour la période de dépôt des demandes d’autorisation d’activité de traitement du cancer – modalité radiothérapie 
adultes ouverte à titre dérogatoire du 15 mai 2024 au 15 juillet 2024 pour la zone de référence Nord Ardennes 
en région Grand Est ; 
 
VU l’instruction n° DGOS/R3/2022/271 du 23 décembre 2022 relative à la mise en œuvre de la réforme des 
autorisations d’activité de traitement du cancer ; 
 
VU le dossier présenté par la SAS INSTAR visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins de 
traitement du cancer, pour la modalité radiothérapie externe chez l’adulte, mention A, pour exception 
géographique avec l’installation d’un accélérateur de particules sur le site sis rue Fred Scamaroni à Charleville 
Mézières dans une première phase et de deux accélérateurs de particules sur le site de l’Oncopôle du CH de 
Charleville Mézières du CHINA dans une deuxième phase ;  
 
VU l’avis émis par la Commission Spécialisée de l’Organisation des Soins de la Conférence Régionale de la 
Santé et de l’Autonomie Grand Est, en date du 29 novembre 2024 ; 
 
Considérant que 5 demandes d’autorisation d’exercer l’activité de soins de traitement du cancer, modalité 
radiothérapie externe chez l’adulte ont été déposées sur la zone de référence n° 1 Nord Ardennes dans la 
période de dépôt ouverte à titre dérogatoire du 15 mai 2024 au 15 juillet 2024 ; 
 
Considérant que, dans ces conditions, la réponse aux besoins de santé de la population du territoire doit 
s’analyser au regard des 5 dossiers concurrents et de l’examen de leurs mérites respectifs ; 
 
Considérant que la demande de la SAS INSTAR lors de la première phase porte sur l’installation d’un 
accélérateur de particules sur le site sis rue Fred Scamaroni à Charleville Mézières et que la SAS ne dispose 
pas, sur un autre site dans la même région ou dans une région limitrophe, d’un plateau technique comprenant 
au moins 2 accélérateurs de particules ; 
 
Considérant que la présente demande n’est pas conforme aux dispositions du II de l’article R.6123-93-2 du 
Code de la santé publique ; 
 
Considérant que la SAS INSTAR n’est pas un établissement de santé, l’autorisation de radiothérapie ne peut 
être délivrée que pour des installations situées dans l’enceinte ou dans des bâtiments voisins d’un établissement 
de santé disposant d’une autorisation de traitement du cancer conformément à l’article R.6123-93-1 du code de 
la santé publique ; 
 
Considérant que le site sis rue Fred Scamaroni à Charleville Mézières est distant d’au moins 1 km du site du 
CH de Charleville Mézières du CHINA ; 
 
Considérant par voie de conséquence que la demande de la SAS ne respecte pas les dispositions de l’article 
R.6123-93-1 du Code de la santé publique ; 
 
Considérant que la demande de la SAS INSTAR lors de la deuxième phase porte sur l’installation de deux 
accélérateurs de particules sur le site de l’Oncopôle du CH de Charleville Mézières du CHINA alors qu’elle 
s’inscrit dans le cadre d’une demande dérogatoire pour exception géographique, ne respecte pas les dispositions 
de l’article R.6123-93-2 du code de la santé publique ; 
 
Considérant que la demande ne respecte pas les conditions d’implantation de la radiothérapie externe ; 
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DECIDE 

 

 

Article 1 La demande présentée par la SAS INSTAR en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de 
soins de traitement du cancer, pour la modalité radiothérapie externe chez l’adulte, mention A, à 
titre dérogatoire pour exception géographique avec un accélérateur de particules rue Fred 
Scamaroni à Charleville Mézières lors de la phase 1 et avec deux accélérateurs de particules sur 
le site de l’Oncopôle du CH de Charleville Mézières du CHINA lors de la deuxième phase, est 
rejetée.  

 

Article 2 La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment 
être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.   

 
 
Article 3 La Directrice de l’Offre Sanitaire de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le délégué territorial 

des Ardennes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Grand Est. 

 
 
 

 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est, 

 
 
 

Dr Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 13/12/2024
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Décision ARS Grand Est n° 2024-1979 

Portant rejet de la demande d’autorisation d’exercer l’activité de soins de traitement du cancer, pour la 
modalité radiothérapie externe chez l’adulte, mention A, à titre dérogatoire pour exception géographique 

à Charleville Mézières présentée par la Société en Nom Collectif (SNC) CENTRE GRAY (FINESS EJ : 
590003281)  

 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, R.6122-1 et suivants relatifs 
aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et 
des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 
 
VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de 
soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU le décret n° 2022-689 du 26 avril 2022 modifié relatif aux conditions d’implantation de l’activité de soins de 
traitement du cancer ; 
 
VU le décret n° 2022-693 du 26 avril 2022 modifié relatif aux conditions techniques de fonctionnement de l’activité 
de soins de traitement du cancer ;  
 
VU le décret n°2023-260 du 7 avril 2023 relatif au droit de dérogation du directeur général de l’agence régionale 
de santé ;  
 
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité 
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Grand Est ;  
 
VU le décret n° 2024-268 du 25 mars 2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des 
autorisations d'activités de soins 
 
VU l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté du 26 avril 2022 portant modification de l’arrêté du 29 mars 2007 fixant les seuils d’activité minimale 
annuelle applicables à l’activité de soins de traitement du cancer ; 
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2023-5462 du 30 octobre 2023 portant adoption des zones du schéma régional 
de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2023-5463 du 30 octobre 2023 portant adoption du Schéma Régional de Santé et 
du Programme Régional d’Accès à la Prévention et aux Soins des personnes les plus démunies 2023-2028 ; 
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-0255 du 10 janvier 2024 fixant le calendrier des périodes de dépôt des 
demandes d’autorisation ou de renouvellement d’autorisation relevant du schéma régional de santé en vigueur 
pour la région Grand Est d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024 ;  
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-1854 du 11 avril 2024 fixant, pour l’année 2024 une période de dépôt 
complémentaire pour les demandes d’autorisation d’activité de soins de traitement du cancer relatives à la 
modalité radiothérapie externe chez l’adulte sur la zone de référence Nord Ardennes relevant du schéma 
régional de santé en vigueur pour la région Grand Est ;  
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VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-2030 du 26 avril 2024 portant fixation du bilan quantitatif de l’offre de soins 
pour la période de dépôt des demandes d’autorisation d’activité de soins de traitement du cancer – modalité 
radiothérapie adultes ouverte à titre dérogatoire du 15 mai 2024 au 15 juillet 2024 pour la zone de référence 
Nord Ardennes en région Grand Est ; 
 
VU l’instruction n° DGOS/R3/2022/271 du 23 décembre 2022 relative à la mise en œuvre de la réforme des 
autorisations d’activité de traitement du cancer ; 
 
VU le dossier présenté par la SNC CENTRE GRAY visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins de 
traitement du cancer pour la modalité radiothérapie externe chez l’adulte, mention A, à titre dérogatoire pour 
exception géographique avec l’installation d’un accélérateur de particules selon différentes options (clinique du 
Parc à Charleville Mézières ou bunker modulaire sur terrain provisoire) dans une première phase puis sur le site 
de l’Oncopôle du CH de Charleville Mézières du Centre Hospitalier Intercommunal Nord Ardennes (CHINA), 
dans une deuxième phase ;  
 
VU l’avis émis par la Commission Spécialisée de l’Organisation des Soins de la Conférence Régionale de la 
Santé et de l’Autonomie Grand Est, en date du 29 novembre 2024 ; 
 
Considérant que cinq demandes d’autorisation d’exercer l’activité de soins de traitement du cancer selon la 
modalité radiothérapie externe chez l’adulte, mention A, ont été déposées pour la zone de référence Nord 
Ardennes dans la période de dépôt ouverte à titre dérogatoire du 15 mai 2024 au 15 juillet 2024 ; 
 
Considérant que dans ces conditions, la délivrance de l’autorisation de radiothérapie externe chez l’adulte, 
mention A, doit résulter de l’analyse des cinq dossiers concurrents et de leurs mérites respectifs ; 
 
Considérant que la SNC CENTRE GRAY dispose à Maubeuge, dans une région limitrophe, d’une autorisation 
de traitement du cancer pour la radiothérapie externe avec un plateau technique comprenant sur le même site 
au moins deux accélérateurs de particules, conformément à l’article R.6123-93-2 du Code de la santé publique ;  
 
Considérant que la SNC CENTRE GRAY n’est pas un établissement de santé, l’autorisation de radiothérapie 
externe ne peut être délivrée que pour des installations situées dans l’enceinte ou dans des bâtiments voisins 
d’un établissement de santé détenant l’autorisation de traitement du cancer conformément à l’article R.6123-93-
1 du Code de la santé publique ; 
 
Considérant que la demande de la SNC CENTRE GRAY portant lors de la première phase, sur l’installation 
d’un accélérateur de particules sur le site de la clinique du Parc à Charleville Mézières non titulaire d’une 
autorisation de traitement du cancer ou sur un terrain provisoire dont la localisation n’est pas précisée ne 
permettant pas de s’assurer que le site d’implantation dispose d’une autorisation de traitement du cancer ; 
 
Considérant par voie de conséquence que la demande de la SNC CENTRE GRAY ne respecte pas les 
dispositions de l’article R.6123-93-1 du Code de la santé publique durant la première phase ; 
 
Considérant que la demande ne respecte pas les conditions d’implantation de la radiothérapie externe ; 
 
Considérant que le repli prévu à l’article D.6124-133-11 du Code de la santé publique est organisé sur le Centre 
de radiothérapie Gray de Maubeuge, à une distance de l’ordre de 100 kms et un temps de trajet de l’ordre d’une 
heure vingt-deux,  
 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 La demande présentée par la SNC CENTRE GRAY en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer 
l’activité de soins de traitement du cancer pour la modalité radiothérapie externe chez l’adulte, 
mention A, à titre dérogatoire pour exception géographique avec l’installation d’un accélérateur de 
particules selon différentes options, clinique du Parc à Charleville Mézières ou bunker modulaire 
sur terrain provisoire dans une première phase et sur le site de l’Oncopôle du CH de Charleville 
Mézières du CHINA dans une deuxième phase, est rejetée. 

 
Article 2 La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment 
être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.   
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Article 3 La Directrice de l’Offre Sanitaire de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le délégué territorial 

des Ardennes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Grand Est. 

 
 
 

 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est, 

 
 

Dr Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 13/12/2024











 

Standard régional : 03 83 39 30 30 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY 

Nouvelle-

Aquitaine 

Décision ARS Grand Est n° 2024-1994 
Annulant et remplaçant l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-1978 portant autorisation d’exercer l’activité de 
soins de traitement du cancer, pour la modalité radiothérapie externe chez l’adulte, mention A, à titre 

dérogatoire, pour exception géographique, au profit de l’Institut Jean Godinot sur le site de Charleville 
Mézières (FINESS EJ : 510000136 – FINESS ET : à créer) 

 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, R.6122-1 et suivants relatifs 
aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et 
des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 
 
VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de 
soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU le décret n° 2022-689 du 26 avril 2022 modifié relatif aux conditions d’implantation de l’activité de soins de 
traitement du cancer ; 
 
VU le décret n° 2022-693 du 26 avril 2022 modifié relatif aux conditions techniques de fonctionnement de l’activité 
de soins de traitement du cancer ;  
 
VU le décret n° 2023- 260 du 7 avril 2023 relatif au droit de dérogation du directeur général de l’agence régionale 
de santé ;  
 
VU le décret n° 2024-268 du 25 mars 2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des 
autorisations d'activités de soins ;  
 
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité 
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Grand Est ;  
 
VU l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté du 26 avril 2022 portant modification de l’arrêté du 29 mars 2007 fixant les seuils d’activité minimale 
annuelle applicables à l’activité de soins de traitement du cancer ; 
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2023-5462 du 30 octobre 2023 portant adoption des zones du schéma régional 
de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2023-5463 du 30 octobre 2023 portant adoption du Schéma Régional de Santé et 
du Programme Régional d’Accès à la Prévention et aux Soins des personnes les plus démunies 2023-2028 ; 
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-0255 du 10 janvier 2024 fixant le calendrier des périodes de dépôt des 
demandes d’autorisation ou de renouvellement d’autorisation relevant du schéma régional de santé en vigueur 
pour la région Grand Est d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024 ;  
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-1854 du 11 avril 2024 fixant, pour l’année 2024 une période de dépôt 
complémentaire pour les demandes d’autorisation d’activité de soins de traitement du cancer relatives à la 
modalité radiothérapie externe chez l’adulte sur la zone de référence Nord Ardennes relevant du schéma 
régional de santé en vigueur pour la région Grand Est ;  
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-2030 du 26 avril 2024 portant fixation du bilan quantitatif de l’offre de soins 
pour la période de dépôt des demandes d’autorisation d’activité de soins de traitement du cancer – modalité 
radiothérapie adultes ouverte à titre dérogatoire du 15 mai 2024 au 15 juillet 2024 pour la zone de référence 
Nord Ardennes en région Grand Est ; 
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VU l’instruction n° DGOS/R3/2022/271 du 23 décembre 2022 relative à la mise en œuvre de la réforme des 
autorisations d’activité de traitement du cancer ; 
 
VU le dossier présenté par l’Institut Jean Godinot (FINESS EJ : 510000136), visant à obtenir l’autorisation 
d’exercer l’activité de soins de traitement du cancer, pour la modalité radiothérapie externe chez l’adulte, mention 
A, à titre dérogatoire pour exception géographique avec l’installation d’un accélérateur de particules sur le site 
de la clinique du Parc à Charleville Mézières lors d’une première phase puis d’un accélérateur de particules sur 
le site de l’Oncopôle du CH de Charleville Mézières du Centre Hospitalier Intercommunal Nord Ardennes 
(CHINA) dans une seconde phase à compter de septembre 2027 ; 
 
VU l’avis émis par la Commission Spécialisée de l’Organisation des Soins de la Conférence Régionale de la 
Santé et de l’Autonomie Grand Est, en date du 29 novembre 2024 ; 
 
Considérant que cinq demandes d’autorisation d’exercer l’activité de soins de traitement du cancer selon la 
modalité radiothérapie externe chez l’adulte, mention A, ont été déposées pour la zone de référence Nord 
Ardennes dans la période de dépôt ouverte à titre dérogatoire du 15 mai 2024 au 15 juillet 2024 ;   
 
Considérant que dans ces conditions, la délivrance de l’autorisation de radiothérapie externe chez l’adulte, 
mention A, doit résulter de l’analyse des cinq dossiers concurrents et de leurs mérites respectifs ;   
 
Considérant que l’Institut Jean Godinot dispose à Reims, dans la même région, d’une autorisation de traitement 
du cancer pour la radiothérapie externe avec un plateau technique comprenant sur le même site au moins deux 
accélérateurs de particules, conformément à l’article R.6123-93-2 du code de la santé publique ;  
 
Considérant les coopérations formalisées entre l’Institut Jean Godinot et le Centre Hospitalier Intercommunal 
Nord Ardennes (CHINA), notamment la convention de partenariat sur la filière carcinologique, l’accord cadre 
arrêtant les conditions et modalités de mise en œuvre du pôle de service public de radiothérapie externe de 
Charleville Mézières ; 
 
Considérant l’expérience acquise par l’Institut Jean Godinot suite à la reprise de la radiothérapie externe sur le 
site du centre hospitalier de Soissons ; 
 
Considérant l’engagement du promoteur d’obtenir un accord du bailleur pour occuper les locaux lors de la phase 
1 sur le site de la Clinique du Parc à Charleville-Mézières ;  
 
Considérant la filière de soins de prise en charge des patients et les temps d’accès aux soins ;   
 
Considérant que le demandeur s’engage à la réalisation et au maintien des conditions d’implantation en 
application de l’article L.6123-1 du Code de la santé publique et des conditions techniques de fonctionnement 
en application de l’article L.6124-1 du Code de la santé publique ; 
 
Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de 
l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du 
code de la santé publique ; 
 
Considérant l’erreur matérielle de la décision ARS Grand Est n° 2024-1978 fixant la date d’effet au 15 janvier 
2024 ;  
 
 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 L’Institut Jean Godinot (FINESS EJ : 510000136) est autorisé à exercer l’activité de soins de 
traitement du cancer, pour la modalité radiothérapie externe chez l’adulte, mention A, à titre 
dérogatoire pour exception géographique avec l’installation d’un accélérateur de particules sur le 
site de l’Oncopôle du CH de Charleville Mézières du CHINA (FINESS ET : à créer). 

 
Article 2 A titre temporaire et dérogatoire, pour la mise en œuvre de la phase 1 de l’activité, l’Institut Jean 

Godinot (FINESS EJ : 510000136) est autorisé à exercer l’activité de soins de traitement du 
cancer, pour la modalité radiothérapie externe chez l’adulte, mention A, sur le site de la Clinique 
du Parc à Charleville-Mézières.  
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Article 3 Le projet devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans à compter 
de la notification de la présente décision et devra être achevé quatre ans après cette notification. 
A défaut, l’autorisation sera réputée caduque. 

 
 
Article 4 La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Grand Est, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique.  
 
Article 5  La présente décision prend effet le 15 janvier 2025 et la durée de validité de la présente 

autorisation est de sept ans à compter de la déclaration de mise en service de l’activité de 
radiothérapie externe.  

 
Article 6 En application de l’article L.6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant l’échéance de celle-ci. 
 
Article 7 La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment 
être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.   

 
Article 8 La Directrice de l’Offre Sanitaire de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le délégué territorial 

des Ardennes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Grand Est. 

 
 
 

 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est, 

 
 
 

Dr Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 13/12/2024

http://www.telerecours.fr/
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 ARRETE ARS Grand Est n° 2025-0310 du 17 janvier 2025  
fixant la composition des collèges 1 et 2 du Conseil d’Orientation Stratégique 

 du Centre de Ressources Autisme Alsace 
 

 
 

 
 

 
 
VU le code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU le code de la santé publique, et notamment les articles D312-161-19 et suivants; 
 
VU le code de la sécurité sociale ; 
 
VU l’avis du Conseil national consultatif des personnes handicapées en date du 19 décembre 2016 ; 
 
VU l’avis du Conseil national de l’organisation sanitaire et sociale (section sociale) en date du 29 mars 2017 ; 
 
VU le décret N°2017-815 du 5 mai 2017 relatif aux conditions techniques minimales d’organisation et de 
fonctionnement des centre de ressources autisme ; 
 
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité de  
directrice générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 
 
VU l’arrêté 2024-2322 du 3 juin 2024 fixant la composition des collèges 1 et 2 du Conseil d’Orientation Stratégique 
du Centre de Ressources Autisme Alsace ;  
 
 

Considérant les modifications à apporter à la composition du Conseil d’Orientation Stratégique au sein du 

Centre de Ressources Autisme Alsace ; 

 
Sur propositions des autorités et instances chargées de désigner des représentants mentionnés par le décret 
N°2017-815 du 5 mai 2017 ; 
 

 
ARRETE 

 

 
   
Article 1 : 
L’arrêté 2024-2322 du 3 juin 2024 susvisé est abrogé. 
 
 
Article 2 :  
La composition des collèges 1 et 2 du Conseil d’Orientation Stratégique du Centre de Ressources Autisme Alsace 
est ainsi fixée : 
 
 
 
 
 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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1. Au titre des représentants des personnes avec un trouble du spectre de l’autisme ou de leurs 
familles ou de leurs représentants légaux : 

 
 

Titulaires Suppléants 

Paul FRANCK 
Als’Asperger 

Déborah FRANCK 
Als’Asperger 

Marie-Jo BLANCK 
Autisme Alsace 

 

Aurore KIESLER 
Autisme Aujourd’hui 

Sylviane PRECHEUR 
Autisme Aujourd’hui 

Marie-José CHAPOTOT 
Vital Autisme 

Christiane DOMOSTOJ 
Vital Autisme 

Simone FRIEH-CHEVROTON 
Fragile X France-Le Goéland 

 

Fabienne VIX 
Amitiés Autisme 

Christel PROUST 
Amitiés Autisme 

Virginie BOUSLAMA 
Typik’Atypik 

Matthieu HILTENBRAND 
Atrypical 

Romain GANGLOFF 
GEM Aspies & cie – Le GraaAl 

Gaël LE DORZE 
GEM Maison de l’Autisme de Mulhouse  

 
 

 
2. Au titre des représentants des professionnels mentionnés au 8° de l’article D. 312-161-14 et 

représentant l’ensemble des cinq domaines suivants : 
 

Domaine Titulaires Suppléants 

a) Diagnostic des personnes 
présentant un trouble du 
spectre de l’autisme 

Dr Claire DE SEZE  
Hôpitaux Universitaires de 
Strasbourg 

Arthur ALBRECHT 
Au fil de la vie 68 

b) Gestion des établissements 
et services sociaux et médico-
sociaux 

Philippe BRANDENBURGER 
Adapei Papillons Blancs 
d’Alsace 

Fanny GEA 
Adèle de Glaubitz 68 

c) Secteur de la petite enfance Dr Nathalie BIOT 
Chef de service PMI 67 

Dr Sophie BAUER 
Responsable d’unité PMI 68 

d) L’éducation nationale Patricia MULLER  
Conseillère technique ASH 

Jérome CONROY  
IEN ASH – Dpt 68 

e) La formation des 
professionnels ou la recherche 

Céline CLEMENT 
Université de Strasbourg  

Dr Romain COUTELLE 
GHR Mulhouse 

 

 
Article 3 :  
Le mandat des membres du Conseil d’Orientation Stratégique est de trois ans renouvelable. 
 
Article 4 :  
Dans les deux mois de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, soit d’un recours gracieux devant 
l’autorité compétente, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
 
 
Article 5 :  
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - La
Directrice de l'Autonomie par Intérim,
Marielle TRABANT
Nancy le 20/01/2025
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